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La Section Protection Technique
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• Principaux thèmes abordés par la Section Protection Technique :

– Les techniques de radioprotection dans les installations en phases de conception, 
d’exploitation ou de démantèlement

– Les méthodes et instrumentations de surveillance radiologique des travailleurs et 
des installations nucléaires ; les EPI : recherche et développement, normalisation

– La gestion radiologique des rejets et des déchets (en situations normale, 
accidentelle et post-accidentelle)

– Les moyens d’intervention en situations accidentelle et post-accidentelle

– L’aide à la formation



Contexte / objectifs de l’enquête

• Arrêté du 23 octobre 2020 relatif aux mesurages et vérifications dans le domaine des 
rayonnements ionisants

– Les vérifications initiales prévues aux articles R. 4451-40 (mise en service ou modification d’appareils RI, 
intégrité des sources scellées), R. 4451-41 (renouvellement des VI pour appareils avec risques particuliers) 
ou R. 4451-44 (zones radon) du code du travail, ne peuvent être réalisées que par un organisme accrédité
(OVA) ou par l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN). 

– Accréditation des OVA par le COFRAC ou tout autre organisme européen équivalent suivant un référentiel 
COFRAC qui propose 4 options :  a) risque d’irradiation, b) risque de contamination, c) risque neutron, d) 
risque radon

– En 2022: 7 OVA (plus l’IRSN), dont un uniquement radon et un pour les installations de défense

• Des échanges fréquents lors des réunions de la Section Protection Technique (SPT) de la SFRP sur 
les problèmes de délais causés par le faible nombre d’OVA, et remontée également de problèmes 
de qualité (en présence parfois de la DGT, membre de la SPT).

• Proposition au CA de la SFRP de faire une enquête pour recenser les problèmes potentiels 
rencontrés sur le terrain pour la réalisation des vérifications initiales de radioprotection 

• Objectif d’information de la DGT et du COFRAC et de fiabilisation du processus de vérification. 
(NB : les deux organismes ont été prévenus avant l’enquête. Pas de réponse du COFRAC)
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Modalités et thèmes de l’enquête

• Modalités
– Un questionnaire internet, élaboré par SPT, validé par CA SFRP, mentionné par la SFRP 

dans sa newsletter et relayé par la CORPAR 
– Premier envoi 23 janvier 2023, puis rappels – Fin de l’enquête 29 février 2023

• Thèmes de l’enquête
– Questions générales :

• Secteur d’activité (médical, nucléaire, industrie, autre)
• Risque (irradiation, contamination, neutron, radon, autre)
• Fonction occupée par la personne qui répond
• Région / Département

– Délais pour :
• Obtenir un devis (si oui, pour quels risques, quels délais, quelles conséquences)
• Obtenir une date de RDV (si oui, pour quels risques, quels délais, quelles 

conséquences)
• Recevoir le rapport (si oui, quel délai)

– Qualité :
• Des vérifications (si oui, quels types de problèmes)
• Du rapport de vérification (si oui, quels types de problèmes)

– Autres remarques
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Questions générales – Caractéristiques des répondants /1

• 211 questionnaires reçus au 29/02/23 
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Questions générales – Caractéristiques des répondants /2
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Questions générales – Caractéristiques des répondants /3

• Fonctions :

– Majoritairement PCR ou CRP, OCR 

– Quelques chefs d’établissement,  directeurs, chefs de service, médecins du travail
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63 départements représentés Nombre de 
réponses

3, 5, 12, 16, 19, 21, 22, 27, 28, 42, 65, 66, 80, 81, 83, 84, 87, 94, 95, 97,

14-50-76 ; 34-66 ; 42-69-01-38-63 ; 69-01

1

1, 6, 9, 17, 26, 34, 38, 41, 53, 57, 61, 63, 64, 72, 73, 76, 82, 86, 92, 93,
France entière

2

29, 45, 50, 56, 74, 85 3
30 (Gard), 37 (Indre et Loire), 49 (Maine et Loire) 4
35 (Ile et Vilaine), 91 (Essonne) 5
13 (Bouches du Rhône), 44 (Loire Atlantique), 54 (Meurthe et Moselle),
69 (Rhône), 78 (Yvelines)
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75 (Paris) 7
14 (Calvados), 33 (Gironde) 8
62 (Pas-de Calais) 12
31 (Haute-Garonne) 13
59 (Nord) 21



Questions générales – Caractéristiques des répondants /4
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Hauts de France; 37; 

Occitanie; 28; 13%

Ile de France; 24; 12%

Auvergne - Rhône -
Alpes; 23; 11%

Normandie; 17; 8%

Nouvelle-Aquitaine; 
17; 8%

Pays de la Loire; 17; 
8%

Bretagne; 
16; 8%

PACA; 11; 5%

Grand-Est; 

Centre - Val de 
Loire; 6; 3%

France; 2; 1% Bourgogne Franche Comté; 1; 1%

Guadeloupe; 1; 0%

Répartition des réponses par Région



Délais pour les devis /1
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Principales conséquences :

- Ecart réglementaire par 
rapport à la périodicité de 
contrôle

- Retard de mise en service 
d’équipement /impossibilité 
d’utiliser des équipements

- Temps consacré à la 
recherche / consultation 
d’OVA / Stress 

NON :  145
(71%)

> 1 mois :  30
(52 %)

> 10 jours : 20
(34 %)

> 5 jours : 8
(14 %)

OUI : 58
(29%)

Problèmes de délais pour obtenir un devis

203 réponses



Délais pour les devis /2
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Délais pour obtenir une date de vérification /1
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Principales conséquences :

- Ecart réglementaire par rapport à 
la périodicité de contrôle

- Retard de mise en service 
d’équipement

- Difficulté de programmer sur les 
bonnes plages - obligé de 
s’adapter aux propositions

- Peu de plages disponibles

- Pas de date, délais à plusieurs 
semaines. Beaucoup d'ouverture 
sans VI.

- Soit impossibilité de lancer 
l'activité, soit illégalité.

- Report début activité ou activité 
débuté sans VI

- Plusieurs relances nécessaires -
perte de temps 

NON :  131
(64%)

> 1 mois :  49
(66%)

> 10 jours : 18
(24%)

> 5 jours : 5 - (7%)

N/A : 2
(3%)

OUI :  74
(36%)

Problèmes de délais pour obtenir une date

NON > 1 mois > 10 jours > 5 jours N/A205 réponses



Délais pour obtenir une date de vérification /2
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Seul Avec d'autres problèmes

203 réponses

- Non : 159 (78%)
- Oui : 44 (22%)

Qualité des vérifications /1
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Secteur Nb OUI

Médical (80%) 35

Médical - Industrie 2

Nucléaire - Industrie 2

Industrie 1

Médical - Industrie - Vétérinaire 1

Médical - Nucléaire 1

Médical - Nucléaire - Industrie 1

Vétérinaire 1
203 Réponses
- Non : 159 (78%)
- Oui : 44 (22%)



Qualité des vérifications /2

Autres problèmes :

• Imposer un protocole de mesures qui ne correspond pas à l’activité sous prétexte 
accréditation COFRAC - Par exemple mesures à 1 m et rien d'autre donc pas de mesures 
extrémités ou cristallin pas de mesures sous pb - Obligation d'approximation peu réaliste - Et 
donc pas de vérification réelle évaluation risques complète... 

• Mode de mesure ne permettant pas une mesure correcte du risque d'irradiation

• Demande de l'OVA à L'OCR de faire tout le travail, plans, zonages, études de postes, avec la 
volonté de récupérer le travail de l’OCR

• Vérification réalisée ne correspondant pas à celle demandée par le client ; refus de réaliser 
une prestation sous prétexte que la loi ne l'exige pas.

• Changements répétés d'intervenant malgré le contrat avec un même prestataire 

• Méconnaissance de la réglementation 

14



Délais pour la remise du rapport 

Secteur Nb OUI

Médical 48

Industrie 5

Industrie - Recherche 1

Médical - Industrie -
Vétérinaire

1

Médical - Nucléaire 1

Nucléaire - Industrie 1

15

NON : 148

(72%)

> 1 mois : 36

(63%)

> 10 jours : 17
(30%)

> 5 jours :  4 (7%)

OUI : 57

(28%)

Problèmes de délais de remise du rapport

205 réponses



Qualité du rapport /1
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Secteur
Nb 
OUI

Médical 40
Industrie 3
Médical - Industrie - Vétérinaire 1
Médical - Nucléaire 1
Médical - Nucléaire - Industrie 1
Nucléaire - Industrie 1
Recherche 1
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206 Réponses
- Non : 157 (76%)
- Oui : 49 (24%)



Qualité du rapport /2
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Autres problèmes 

• Erreur dans l'identification des sources vérifiées, dans les lieux d'implantation, documents 
disponibles et présentés mais indiqués comme non présentés etc.

• Erreur sur le chef d'établissement, la date de vérification de l'appareil, ... - Nécessité de 
relances multiples pour obtenir le rapport puis le rapport corrigé  

• Les paramètres d'exposition pour les mesures ne correspondent pas à la réalité. L'OVA ne 
demande pas le rapport de zonage pour être en adéquation.

• Mesures en débit de dose pour des champs pulsés et conclusion sur un zonage dose 
cumulée par mois inexpliquée.

• Qualité du livrable

• Remarques non réglementaires

• Vérification très différente de ce qu'on avait pour habitude de réaliser.



Autres remarques (extrait)

Apports des OVA

• OVA : considérés par certains comme les seuls interlocuteurs RP sur le terrain, pouvant 
apporter une aide et un conseil apprécié, notamment pour des PCR isolées.

Les autres problèmes rencontrés

• Absence de réponse des OVA contactés (plusieurs fois mentionné)

• Augmentation des tarifs de prestation (deviennent « exorbitants »)

• Détérioration du niveau des vérificateurs, turnover important, manque de formation, 
nouvelle réglementation pas connue de tous. 

• Désaccords avec les modalités proposées par les OVA, ou les périodicités proposées

• Illustrations de « mauvaises qualité » des rapports, de manques de matériel, de matériel 
inadapté

• Non applicabilité de la vérification initiale par un OVA avant la prise en charge du premier 
patient dans le secteur médical pour les centres qui ont un gros volume d'activité. 

• Des questionnements sur les apports de cette réforme de la réglementation
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Premières conclusions

• Nombre de réponses assez satisfaisant (211)

• Une large majorité de répondants du domaine médical, puis industrie et nucléaire

• Pour toutes les questions de problèmes de délais ou de qualité, la majorité des 
réponses était Non (de l’ordre de 70%)  (plutôt rassurant).

• Il existe cependant de vrais problématiques de délais (devis, dates de RDV, remise 
du rapport) qui ont pour principales conséquences d’engendrer des non 
conformités réglementaires ou des retards (significatifs) de mise en service 
d’appareils. 

• Impact également sur les organisations (Temps nécessaire pour trouver un OVA, 
stress engendré, ...). 

 Ces problèmes sont vraisemblablement dus à un manque d’OVA pour répondre à 
la demande, notamment dans le domaine médical

• D’autres problèmes qui relèvent de la formation / compétence des vérificateurs 
(qualité des vérifications, compréhension des modalités de contrôle, qualité des 
rapports,...) posent question sur les modalités de certification des organismes
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Perspectives

• Poursuivre les analyses en croisant d’autres données telles que :

– Les régions (départements) et les problèmes de délais ou qualité des rapports

• Poursuivre la classification des remarques

• Elaboration d’une synthèse, qui sera publiée sur le site de la SFRP

• Partage de cette synthèse avec la DGT et le COFRAC pour initier une 
réflexion

– Discussions qui seront sans doute poursuivie lors de prochaines réunions de la 
Section Protection Technique de la SFRP
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Perception de l’enquête
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Bon : 88
43%

Excellent : 95

46%

Moyen : 15

7%

Plutôt mauvais : 8

4%

Perception de l'initiative de la SFRP pour cette enquête

Enquête bien perçue (Bon + excellent = 89% des réponses)

Un type d’action que peut mener la SFRP à retenir pour d’autres sujets d’intérêt
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OVA en date du 28/03/23

23https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/organismes_accredites_-_oa_verifications_initiales_ri_-_majmars2022.pdf

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/organismes_accredites_-_oa_verifications_initiales_ri_-_majmars2022.pdf


OVA en date du 28/03/23 (suite)
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Sociétés 14.2.2 
Option

ALORIS EURL a)

SOCOTEC EQUIPEMENTS a) et c)

https://tools.cofrac.fr/fr/easysearch/index_advanced.php

https://tools.cofrac.fr/fr/easysearch/index_advanced.php


Q/R de la DGT et de l’ASN sur l’arrêté du 23 octobre 2020

25https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/dgt_qr_arrete_du_23_octobre_2020_mesurages_verifications_ri_revision2022_valide30032022.pdf

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/dgt_qr_arrete_du_23_octobre_2020_mesurages_verifications_ri_revision2022_valide30032022.pdf

